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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXXV Annee. Mars 1890

Etude sur les fortifications improvisees.

Meurtriöres pour retranchements en terre.

Profiter du terrain pour se couvrir le plus possible est un
devoir du soldat au combat et une necessite de la tactique acluelle;
et plus grande sera la precision des armes de guerre, plus il im-
portera de fournir aux combaltants une masse couvrante leur
permettant de tirer avec le moins de danger et le plus d'aisance
possible. Dans ce but, et chaque fois que les circonstances le

permettent, on creuse des fosses de lirailleurs, protegös par un
retranchement en terre. Or, ne serait-il pas possible de
perfectionner de tels retranchements, c'est-ä-dire d'augmenler leur
valeur protectrice sans diminuer l'efficacite du tir des hommes
qu'ils abritent?

En Autriche, on recommande d'etablir sur la crete des ouvrages

en terre, a l'usage de Tinfanterie, un bourrelet dans lequel
sont menagös des creneaux, comme Tindique la figure l. — Mais

un perfectionnement evidemment utile, au point de vue de la
securite des tireurs, serait de transformer ces creneaux ä ciel
ouvert en meurtriöres ou creneaux a plafond, cela en les couvrant
d'un toit et en prolongeant le bourrelet sur la longueur entiere
de la masse couvrante.

On elablirait les retranchements de maniere ä permettre aux
defenseurs de se servir indifföremment soil des creneaux, soit de
Ia crete de l'ouvrage, dans ce dernier cas, comme s'il s'agissait
d'une masse couvrante ordinaire. Quatre combinaisons remplissant

ces conditions sont possibles. Elles sont inscrites dans le
lableau suivant:

(lauteur totale

Hauteur des Epaissegr de la
N° creneaux au-dessus du masse couTraute
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Posture des döfenseurs pour le tir.

1 0.30 ä 0.40
2 0.60 ä 0.70
3 0.60 ä 0.70
4 0.80 ä 1»'
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